
12 avril 2025 | Inondations en Vaucluse : encore deux jours pour déclarer votre sinistre

Ecrit par Echo du Mardi le 26 octobre 2021

https://www.echodumardi.com/actualite/inondations-en-vaucluse-encore-deux-jours-pour-declarer-votre-sinistre/   1/2

Inondations en Vaucluse : encore deux jours
pour déclarer votre sinistre

A la suite de l’épisode pluvio-orageux que le département de Vaucluse a connu les 3 et 4 octobre
derniers, le gouvernement a décidé d’engager la procédure accélérée de reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle afin de permettre une indemnisation rapide des sinistrés. Les personnes sinistrées
ont jusqu’au 28 octobre 2021 pour déclarer auprès de leur compagnie d’assurance les dégâts subis.

L’arrêté interministériel du 15 octobre 2021 a reconnu en état de catastrophe naturelle les communes
suivantes :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044214120
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• Châteauneuf-du-Pape
• Courthézon
• Lapalud
• Mornas
• Pertuis
• Piolenc
• Sérignan-du-Comtat
• Sorgues

Les  demandes  communales  ajournées  par  manque  de  données  techniques  ainsi  que  les  demandes
transmises  postérieurement  par  les  communes  seront  examinées  sur  le  fondement  d’expertises
complémentaires dans le cadre de la procédure dite ‘normale’.

L.M.
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